
Ville de Villeneuve d'Ascq
Décision

Objet : Avenant à la convention d'occupation du domaine public relative à 
la Friterie du Bourg - Rue Alexandre Detroy à Villeneuve d'Ascq

N° : VA_DEC2020_317
Service : Vie économique, commerciale et universitaire 

Nous, Gérard CAUDRON, Maire de Villeneuve d'Ascq, agissant en cette 
qualité,

Vu la délibération VA_DEL2020_61 du 5 juillet 2020 donnant délégation dans les 
domaines énumérés à l'article L 2122-22 du Code général des collectivités 
territoriales,

décidons

De signer l’avenant ci-annexé à la convention d’occupation du domaine public
relative à la Friterie du Bourg – rue Alexandre Detroy à Villeneuve d’Ascq signée
le 21 juin 2017. 
Imputation comptable : 70323 90 1230
Politique  publique  (domaine-action-activité) :  05.0.0  Développement  éco.  -
Moyens Généraux

Fait à Villeneuve d'Ascq
le mercredi 2 septembre 2020

Le Maire,
Gérard CAUDRON
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